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Lettre datée du 9 avril 1996, adressée au Président
de l’Assemblée générale par le Président du Conseil

économique et social

J’ai l’honneur de vous informer que, en application de la résolution 49/136
de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 1994, le Conseil économique et
social a étudié la question de l’administration publique et du développement à
sa 3e séance plénière de 1996 qu’il a tenue le 2 avril 1996. Il était saisi du
rapport du Groupe d’experts de l’administration et des finances publiques à
l’issue de sa douzième session (A/50/525-E/1995/122) ainsi que du rapport du
Secrétaire général sur l’administration publique et le développement (A/50/847-
E/1996/7).

À sa séance, le Conseil a décidé de prendre acte de ces rapports et de les
communiquer à l’Assemblée générale afin qu’elle les examine plus avant à la
reprise de sa cinquantième session.

Le texte de la décision 1996/215 du Conseil se lit comme suit :

"1996/215. Administration publique et développement

À sa 3e séance plénière, le 2 avril 1996, le Conseil économique
et social a décidé de prendre acte du rapport du Groupe d’experts de
l’administration et des finances publiques à l’issue de sa douzième
session ainsi que du rapport du Secrétaire général sur
l’administration publique et le développement et de les communiquer à
l’Assemblée générale pour qu’elle les examine plus avant à la reprise
de sa cinquantième session."

Je vous serais obligé de bien vouloir appeler l’attention de l’Assemblée
sur cette décision.

(Signé ) Jean-Marie Kacou GERVAIS
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